
Édito

« Chère Madame, cher Monsieur,

Le projet agrivoltaïque de Bourguignons a connu quelques modifications au cours des derniers mois.

La plus importantes réside dans la réduction de la zone d’étude qui est maintenant uniquement sur

le territoire de la commune de Bourguignons.

Ce changement résulte des premiers résultats de l’étude agricole. En effet compte tenu de la qualité

agronomique supérieur des terrains sur la zone de Courtenot, un projet agrivoltaïque avec

changement d’usage des terres semble difficile à justifier auprès de la chambre d’agriculture.

Nous avons présenté notre idée de ce projet aux organismes décisionnaires lors d’une rencontre fin

mars avec tous les acteurs compétents en « Pôle EnR ». Cette rencontre a été l’occasion pour nous de

recevoir des directives et des conseils afin de donner une direction plus harmonieuse au

développement du projet.

Ces nouveautés et les retours positifs des études peuvent nous permettre aujourd’hui d’avoir une

idée plus claire du planning prévisionnel. Ainsi, il est envisagé de soumettre la demande

d’autorisation en préfecture pour son instruction au début de l’année 2025. D’ici là, notre rôle pour

les mois à venir consistera à suivre les derniers retours des études, maintenir la communication avec

les services de l’Etat.

A partir de mi-mai, dans le cadre de notre démarche de concertation nous souhaitons mettre en

place un Comité Territorial de Concertation (CTC) à travers de 3 réunions d’information et de

consultation. La première d’entre elles aura certainement lieu la 3
ème

semaine de mai. Un évènement

ouvert au public viendra clôturer cette phase du projet pour présenter la version finale à l’ensemble

de la population avant la demande de permis.

Nous tenons aussi à saisir l’occasion pour vous remercier du soutient que vous avez apporté à ce

projet. »s
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Les chiffres clés du projet

Environ 22 MWc

de puissance installée

5 400 foyers

de consommation électrique 

annuelle hors chauffage

1 commune

Bourguignons

35 ha

de surface en sol



Les étapes clés d’un projet solaire

Identification 

d’une zone 

avec un 

potentiel

(2 à 3 mois)

Développe-

ment du 

projet et 

analyse des 

impacts

(12 mois)

Demande de 

permis de 

construire

(10 à 12 mois)

Préparation 

du chantier

(1 à 2 mois)

Construction 

et mise en 

service de la 

centrale 

solaire

(4 à 6 mois)

Financement et 

raccordement

(12 à 24 mois)
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Vous avez une question?

Nicolas BROZZU

Chef de projet

06 37 07 54 98

nicolas.brozzu@web.energy

Marien NOËL

Responsable Régional Est

06 61 45 40 70

marien.noel@web.energy


	Slide 1
	Slide 2

